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Réseau d'irrigation

Site archéologique

Hydrocarbures - Servitudes relatives à la construction et
à l'exploitation des pipes-lines

Périmètre de remembrement : les divisions foncières doivent faire l'objet 
d'une autorisation 

Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission 
et de réception contre les obstacles

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications des postes 
et télécommunications

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
et autres éléments affectant 

l'utilisation du sol

Boisements

Chemin piétonnier

Présence d'un bâtiment délevage soumis au Réglement 
Sanitaire Départemental
Périmètre d'isolement : 50 m à partir de tout point des bâtiments 
d'élevage et de leurs annexes


